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Spécial 8 mars 2013 

Le président de la République s’engage pour les droits des femmes 

Najat VALLAUD-BELKACEM, ministre des Droits des 
femmes, porte-parole du gouvernement organisait 
jeudi 7 mars une soirée de mobilisation « Le 8 mars, 
c’est toute l’année ! » au cours duquel a été rendu 
public le « Calendrier de l’égalité », mis en ligne sur le 
site. Ce calendrier illustre la volonté du gouvernement 
de faire de l’égalité une réalité : pas un jour par an, mais 
toute l’année ! La soirée était ouverte par le président 
de la République, François HOLLANDE. « La Liberté et la 
dignité des femmes. Ce n’est pas l’engagement d’une 
journée. Ce n’est pas même celui d’une année. C’est celui 

de tout mandat exercé au nom du peuple français » a-t-il déclaré dans son discours d’ouverture de la 
soirée. Se sont ensuite succédées sur scène de nombreuses personnalités engagées pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes et venues témoigner de la façon dont elles agissent, jour après jour, 
pour faire reculer les inégalités. La soirée était animée par Isabelle GIORDANO. 

Ainsi du 9 mars 2013 au 8 mars 2014, ce sont 365 personnalités, structures, administrations, 
collectivités, associations, établissements scolaires, syndicats, entreprises ou encore responsables 
politiques qui s’engagent à faire de l’égalité entre les femmes et les hommes un enjeu de chaque 
jour. Le calendrier de l’Egalité fait apparaître chaque jour une 
personnalité ou structure différente et présente un événement 
qu’elle organise en lien avec les droits des femmes. L’objectif est 
à la fois de valoriser des initiatives locales et nationales 
innovantes pour l’égalité et d’entrainer dans une dynamique 
collective l’ensemble des actrices et des acteurs de la société 
française. 

Retrouver le reportage, les discours et le dossier sur notre site 

Nous publions dans cette synthèse « La presse s’empare du 8 mars » (page 3) et soulignons encore 
quelques initiatives intéressantes. Impossible bien sûr de rendre compte dans ces pages de l’ensemble 

de l’actualité et des initiatives en France (et de l’effet « 8 mars toute l’année ») ou à l’international. 
Nous reviendrons dans notre prochaine synthèse sur le dispositif de communication du ministère et 

certaines actions du réseau du Service des droits des femmes en région. 

http://femmes.gouv.fr/video-ouverture-par-le-president-de-la-soiree-8-mars-toute-lannee/
http://8marstoutelannee.fr/
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« En France les hommes naissent libres et égaux... sauf les femmes » 

« Il est temps de se mobiliser pour que les choses changent. Sans 
quoi la petite Léa qui va naître en 2013 continuera de gagner un 
salaire inférieur de 25 % à celui de ses collègues masculins, à 
consacrer 1h45 de plus chaque jour aux tâches ménagères et devra 
compter avec une retraite inférieure de 35 % à celle des hommes ». 
A l'occasion de la Journée internationale des droits des femmes, le 
Gouvernement lance une grande campagne de sensibilisation à la 
persistance des inégalités entre les femmes et les hommes dans la 
France de 2013. L'heure est à la lucidité sur le constat et à la détermination dans l'action. En 2013, les 
inégalités entre les hommes et les femmes persistent en France. Dans les études, au travail, dans les 
différents temps de vie (tâches ménagères, loisirs notamment), le constat n'est pas brillant. Pour le 
Gouvernement, il s'agit maintenant de regarder la réalité en face. 

Retrouver le film de la campagne de communication sur le Portail du Gouvernement 

 

La sécurité routière relance le « Manifeste des femmes pour une route plus sûre » 

« 76 % des personnes tuées sur la route sont des hommes : nous pouvons toutes agir pour que ça 
change ». A l’occasion du 8 mars, le ministère de l’Intérieur et la Sécurité routière ont diffusé un 
communiqué pour rappeler que « les hommes restent les premières victimes de la route : ils 
représentent 76 % de la mortalité routière en 2012, alors qu'ils parcourent un nombre de kilomètres à 
peu près équivalent à celui parcouru par les femmes ». Comme le soulignait la mairie de Paris 
(synthèse du 7 mars), les hommes ont globalement un comportement plus dangereux sur la route. Et 
de renvoyer à la campagne de 2012, le « Manifeste des femmes pour une route plus sûre » (synthèse 
du 12 mars 2012), pour ne plus accepter les comportements masculins dangereux par « tendresse, 
lassitude, ou habitude ». 

Retrouver l’information sur le site de la Sécurité routière 

 

« Inégalités hommes-femmes : les non-dits du 8 mars » 

« 50 % de femmes députées ou chefs d’entreprise, et alors ? Pour établir l’égalité hommes-femmes, il 
faut se poser la question de la façon dont fonctionne l’entreprise, la famille ou l’école ». Louis MAURIN, 
directeur de l’Observatoire des inégalités, a publié un texte sur les « les non-dits du 8 mars ». 

Retrouver le texte sur le site de l’Observatoire des inégalités 

 

Les souffrances négligées des femmes derrière les barreaux 

Chaque année, le Comité international de la Croix rouge (CICR) visite quelque 500 000 détenus dans 
le monde, dans le but de prévenir ou d’éradiquer la torture, les exécutions extrajudiciaires, les 
disparitions et les autres formes de mauvais traitement, et d’améliorer les conditions de détention. 
Pendant ces visites, le CICR suit la situation des groupes vulnérables ayant des besoins spécifiques, 
notamment les femmes et les enfants. A l’occasion du 8 mars le CICR se penche sur les femmes 
détenues. « Dans le monde entier, les femmes et les jeunes filles qui vivent derrière les barreaux 
doivent souvent faire face à des difficultés particulières en termes de protection, d’intimité et d’accès 
aux services essentiels, notamment aux soins de santé. Les conséquences s’en font sentir au sein de 
leurs familles et de leurs communautés, bien au-delà des murs de la prison. Il est urgent de 
reconnaître les besoins spécifiques des femmes détenues et de leur accorder l’attention nécessaire » 
indique le Comité international de la Croix-Rouge. En France il y avait 2 740 femmes écrouées au 1er 
février 2013, soit 3,5  % de la population écrouée. 

Retrouver le dossier sur le site du CIRC 

http://www.gouvernement.fr/gouvernement/campagne-en-france-les-hommes-naissent-libres-et-egaux-sauf-les-femmes?xts=38025&xtor=EPR-126632-%5binfolettre%5d-20130314-%5bcampagne_en_france_les_hommes_naissent_libres_et_egaux._sauf_les_femmes%5d&xtdt=22721226
http://www.securite-routiere.gouv.fr/la-securite-routiere/les-actualites/76-des-personnes-tuees-sur-la-route-sont-des-hommes-nous-pouvons-toutes-agir-pour-que-ca-change
http://www.inegalites.fr/spip.php?article1403
http://www.icrc.org/fre/resources/documents/news-release/2013/03-07-women-day-2013.htm
http://www.gouvernement.fr/gouvernement/campagne-en-france-les-hommes-naissent-libres-et-egaux-sauf-les-femmes?xts=38025&xtor=EPR-126632-[infolettre]-20130314-[campagne_en_france_les_hommes_naissent_libres_et_egaux._sauf_les_femmes]&xtdt=22721226
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La presse s’empare du 8 mars 

Une bonne vingtaine de dépêches de l’Agence France Presse, l’ensemble des quotidiens nationaux 
qui jouent le jeu (à l’exception notable de Libération) et de très nombreuses retombées dans les 
médias audiovisuels ou sur le Web : un peu plus sans doute que les années précédentes, la Journée 
internationale des femmes a bien été relayée par les médias français. 

Alors que la nouvelle patronne du Monde, Natalie NOUGAYREDE (synthèse du 7mars) signe son 
premier éditorial dans l’édition du 8 mars, tout un symbole, le quotidien du boulevard Blanqui titre à 
la une « Droits des femmes, encore un effort ». « Les hommes veulent « combattre les stéréotypes ». 
Chiche ! » rajoute Le Monde dans sa titraille. Le journal publie en effet dans ses « Décryptages » un 
sondage selon lequel « les hommes sont favorables à la mixité au travail à tous les échelons 
hiérarchiques ». Dans la même édition, le quotidien du soir publie également un reportage sur ces 
femmes qui seraient de plus en plus nombreuses, face aux violences, à suivre des cours 
d’autodéfense. Le Monde des livres chronique « La Fin des hommes » de Hanna ROSIN qui n’a pas 
convaincu la sociologue Dominique MEDA (lire également « Egalité, non discrimination » page 9). Le 
supplément littéraire se penche également sur « Ces femmes qui ont réveillé la France » (synthèse 
du 28 janvier). Le lendemain, dans son édition du week-end datée du 9 mars, Le Monde multiplie les 
articles consacrés à la place des femmes dans notre société. Illustré par une photo de l’ancienne 
ministre en charge des droits des femmes, Roselyne BACHELOT, le journal annonce en première page 
une enquête (trois pages dans le cahier « Culture & idées ») sur le « sexisme en politique » qui se 
ferait plus « discret ». « A l’Assemblée, l’égalité progresse » et « le paternalisme remplace les 
dérapages machistes » estime le quotidien qui revient également en pages « Politique » sur les 
annonces de la veille du président de la République, en particulier sur le congé parental des pères. 
PLANTU consacre sa page « Je te fais un dessin » aux dessins de ses confrères et consœurs sur la 
« Journée des femmes : le pouls des inégalités persistantes ». Il publie en particulier un dessin de 
Catherine BEAUNEZ où l’on voit un homme à la tribune évoquant la « déclaration universelle des droits 
de  l’Homme »… Une femme l’interroge « Et la femme ?? »… Et l’homme de répondre : « n’entrons 
pas dans les détails »… Annick COJEAN, rebondissant sur le dessin de Catherine BEAUNEZ, en profite 
pour tailler un costume à l’expression bien française « droits de l’homme ». Deux tribunes à signaler 
également : « Mutilations génitales féminines : tolérance zéro. En Europe comme ailleurs » de 
Vivianne REDING, vice-présidente de la Commission européenne, et « En Colombie, les femmes cibles 
privilégiées des conflits armés » de Geneviève GARRIGOS, présidente d’Amnesty International France. 
Enfin, en pages « Sport & forme », Le Monde se penche sur les Omanaises et le programme de voile 
à destination des jeunes filles qui favoriserait l’émancipation des femmes dans le sultanat du golfe 
Arabo-Persique, et sur Daphnée BRAVARD, « L’agente féminine », la première femme à gérer la 
carrière d’un joueur de football de Ligue 1. 

Le Parisien lui a eu la chance de rencontrer la ministre des Droits des 
femmes, Najat VALLAUD-BELKACEM qui « révèle les sanctions 
auxquelles s’exposeront (dans six mois) les entreprises qui ne 
lutterons pas contre les inégalités de salaires entre hommes et 
femmes ». Tout au long de son édition, le quotidien dresse le portrait 
d’une dizaine de femmes dans des encadrés « Journée de la 
femme ». Le Magazine du Parisien, lui, fait sa une avec Nathalie 
KOSCIUSKO-MORIZET qui estime que « le sexisme revient » (ah ? Il était 
parti ? NDC) et raconte « son expérience du machisme en politique ». 
Mais l’ancienne porte-parole de Nicolas SARKOZY, et candidate UMP à 
la primaire pour les élections municipales de 2014 à Paris, se voit 
décerner le jour même, par la ministre des Droits des femmes elle-
même, la « palme de la phrase la plus misogyne et de la plus idiote, 
en cette journée du 8 mars ». En effet, dans l’hebdomadaire, NKM affirmait : « Ségolène Royal en est 
à attendre que son ex la nomme quelque part, c'est très rude ». Dans le même numéro, le magazine 
dresse aussi la liste des 50 bonnes nouvelles pour 2013 : « les femmes obtiennent de plus en plus de 
postes à responsabilité » est l’un des raisons d’être optimiste en 2013. 
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De son côté, La Croix a choisi de titrer sur L’Europe qui « manque de 
femmes à sa tête » sur une photo de Licia RONZULLI et de sa fille au 
Parlement européen (synthèses des 28 février et 30 octobre 2012). Le 
quotidien catholique a en effet a décidé de mettre l’accent sur la place 
des femmes dans l’Union européenne et sur la question de la parité 
dans les instances européennes (« un défi »). La Croix a rencontré trois 
femmes politiques européennes, deux commissaires (Kristalina 
GUEORGUIEVA, coopération internationale, et Androulla VASSILIOU, 
éducation) et une députée (Sylvie GOULARD) qui « proposent des 
solutions à l’occasion de la Journée de la femme » comme par exemple 
« créer un programme de tutorat pour les jeunes femmes », « indiquer 
publiquement les grands postes à pourvoir » ou « inscrire dans le traité 
européen l’obligation d’avoir des femmes commissaires ». Plus loin le journal reprend aussi les 
annonces du président de la République sur « un congé parental mieux partagé avec les hommes ». 

Le Figaro a également obtenu un entretien avec Najat VALLAUD-BELKACEM qui annonce entre autre son 
projet visant à mettre en place un système de garantie du versement des pensions alimentaires (lire 
« Action institutionnelle » page 6). Sur la même page, le journal revient également sur le nouveau 
dispositif qui vise à convaincre les pères de profiter du congé parental. Le journal consacre aussi une 
page à l’action de Yamina BENGUIGUI (« pas si diva que ça ») et au Premier forum mondial des femmes 
francophones qu’elle réunit le 20 mars prochain (voir « Action institutionnelle » page 7). Dans sa 
petite rubrique « Entre guillemets » Le Figaro célèbre le 8 mars à sa manière en citant Marilyne 
MONROE : « je ne me soucie pas de vivre dans un monde d’hommes si je peux y être une femme ». En 
pages économie le quotidien reprend les chiffres de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques (synthèse du 7 mars) et, en page sport, se penche sur la place des femmes dans le 
« milieu très macho » de la Formule 1 et sur la conjugaison du Tournoi de six nations au féminin. 
Signalons que sous le titre « Audace, courage, liberté… Réactions en chaîne », Madame Figaro datée 
du 9 mars publie un Portfolio de dix femmes engagées photographiées par Jane Evelyn ATWOOD : 
« mues par une même énergie, les dix personnalités qu'elle met lumière sont cooptées, unies par les 
liens du respect ». Parmi les autres hebdomadaires, seul L’Express met les femmes à l’« honneur » 
(mais simplement à la une de son supplément « Styles ») et publie les petits portraits de 30 femmes 
« remarquables »... Au sujet de la presse magazine, Le Nouvel Observateur, Le Point ou L’Express se 
font d’ailleurs attaquer par L’Humanité du 8 mars qui dénonce les « amalgames insupportables » 
dont les dernières livraisons de la presse magazine sont « la pathétique illustration ». Le quotidien 
communiste fait en particulier référence à la une de L’Express sur « l’arme du sexe » (nous 
reviendrons sur celle-ci dans notre prochaine synthèse dans le cadre d’un sujet sur « Le nouveau 
féminisme ») ou à l’affaire déclenchée par le livre de Marcela IACUB. Et L’Humanité de faire un clin 
d’œil à la une de L’Humanité Dimanche de la semaine précédente : « Quand les femmes s’en 
mêlent » (synthèse du 7 mars). 

« 8 mars, 8 femmes », c’est L’Humanité qui s’est le plus mobilisée 
pour la Journée internationale des droits des femmes. Le 
quotidien communiste a confié à huit femmes, dont Najat 
VALLAUD-BELKACEM, le rôle de « rédactrices en chef d’un jour ». 
Comme un fil rouge, elles s’expriment dans des encadrés tout au 
long de cette édition exceptionnelle. Une page est consacrée au 
« making-of » de la journée passée au sein de la rédaction par 
trois d’entre elles : « On a le droit de dire qu’on est en colère ? »… 
Dans ses pages « Evénement », le journal met l’accent sur « le 
parcours de combattante des mères seules », la précarité qui 
s’aggrave et la pauvreté qui menace. « Il est grand temps de 
reconnaître la légitimité des familles monoparentales » indique 
Jean-François LE GOFF, psychiatre, au journal. « Quelles mesures 
pour les femmes contre l’austérité ? ». 
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Dans ses pages « Débats », L’Humanité publie ensuite plusieurs tribunes sur ce thème. Christiane 
MARTY, membre de la Fondation Copernic et du conseil scientifique d’ATTAC, rêve de « ce que ferait 
un gouvernement de gauche » ; Suzy ROJTMAN, du Collectif national des droits des femmes, 
s’exclame : « Madame la ministre des Droits des femmes, interdisez les tout petits contrats » ; Magali 
DE HAAS et Clémence HELFTER, membres d’Osez le Féminisme ! menacent : « avec la politique 
austéritaire, François Hollande ne tiendra pas ses promesses faites aux femmes » ; Martine STORTI, 
présidente de 40 ans de Mouvement, et Cathy BERNHEIM, coresponsable du blog Re-Belles, soulignent 
que « c’est au féminin qu’il faut décliner le chômage, les emplois précaires, le temps partiel subi… » ; 
Henriette ZOUGHEBI et Clara DOMINGUES, présidente et secrétaire générale de L’Egalité c’est pas 
sorcier !, souhaitent « impulser une politique volontariste contre la spirale des représentations 
sexistes des métiers » ; enfin, un grand entretien avec Christine BARD conclue ces pages : « la lutte des 
femmes et celles pour l’égalité et la justice ne font qu’une ». En marge, le quotidien souligne aussi « le 
pari réussi » du livre de Fatima-Ezzahra BENOMAR (synthèse du 7 mars) et illustre ses débats de 
plusieurs chiffres et petites phrases. L’Humanité, dans son édition du 11 mars, reviendra sur les 
nouveaux engagements de François HOLLANDE pour l’égalité et la loi cadre annoncée pour le 
printemps. Dans un dossier de deux pages sur « Le travail dans tous ses états », le journal revient 
entre autre sur la « double charge » des femmes : des salariées (« presque comme les autres ») qui 
« continuent d’assumer la majeure partie des responsabilités familiales et domestiques ». 

Pour terminer ce tour d’horizons des journaux datés du 8 mars signalons que Libération ne joue pas 
le jeu avec sa une consacrée à l’assistance sexuelle des handicapés (à l’occasion de la sortie du film 
« The Sessions »). « Du sexe pour tous » titre le quotidien en ce journée internationale avant 
d’estimer que ce sujet est « tabou en France ». Libération publie un autre curieux article pour 
célébrer les droits des femmes, le portrait de Marine LORPHELIN en dernière page. Sous le titre « Miss 
sana in corpore sano » le quotidien écrit : « Journée de la femme ? Voici Miss France, étudiante en 
médecine qui assume l’alliance entre QI et mensurations ». En pages intérieures, les pages de 
publicité pour Orange (synthèse du 7 mars) ou Randstad (synthèse du 14 janvier) et quelques articles 
sur le sort des femmes au mali, le féminisme en banlieue et la soirée du 7 mars rehausse le niveau. 
Libération publie également deux tribunes dans ses pages « Rebonds ». Dans « Femmes, les 
nouveaux Nègres » Khady TOURE, responsable d’un cabinet de coaching à Dakar, se penche sur la 
situation des femmes dans les « multinationale sous-développées aux pratiques de management 
tropicalisées ». Selon lui, les femmes sont les « nouveaux Nègres » de la société sénégalaise ». Pour 
Chris BLACHE et Pascale LAPALUD, cofondatrices de l’association Genre et Ville (synthèse du 12 février), 
« Dans la rue, même pas peur ! ». Les deux féministes ont étudié la fiche Conseils aux femmes sur le 
site du ministère de l’Intérieur. « L’objectif était de faire peur aux femmes et de leur intimer de rester 
chez elles, on ne s’y prendrait pas autrement. Pourquoi une telle focalisation sur les dangers qui 
attendraient les femmes dans l’espace public ? Pourquoi vouloir les protéger ? Les femmes seraient-
elles vulnérables « par nature » ? » se questionnent-elles. Et d’expliquer que la peur des femmes 
dans l’espace public n’est pas la résultante de la réalité « mais une construction sociale, sociologique 
et historique érigée pour asseoir le pouvoir ». Selon les deux auteures, elle est « intimement liée au 
développement des villes tout au long de l’histoire », elle est aussi « l’instrument de la domination 
masculine ». Et de conclure : « en décidant de manière volontariste d’occuper l’espace public, en 
partant des besoins simples de chacune et de chacun, nous faisons acte de notre appartenance à cet 
espace et de notre volonté d’en modifier les contours et les circulations ». 

« Ringard, le féminisme ? » En Belgique, Le 
Soir publie aussi un cahier spécial « Journée 
de la femme ». En dix pages le quotidien de 
Bruxelles retrace l’histoire du féminisme et 
fait le point sur les droits des femmes et 
l’égalité en Belgique et dans le monde. 
« Même sous nos latitudes, le combat n’est 
pas fini : il faut faire appliquer les droits 
(chèrement) acquis ». 
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Action institutionnelle 

Lutte contre les mariages forcés 

Les mariages forcés sont encore une réalité en France. Ils sont une violence faite aux femmes qui 
emporte avec elle d’autres formes de violences. Le 11 mars, Najat VALLAUD-BELKACEM, ministre des 
Droits des femmes, porte-parole du Gouvernement et Hélène CONWAY-MOURET, ministre déléguée 
chargée des Français de l’étranger, ont annoncé plusieurs mesures contre les mariages forcés, à 
l’issue d’une rencontre avec les militantes de l’association Voix de femmes à Cergy (95). Contre les 
mariages forcés, le Gouvernement propose des mesures législatives. Avec le projet de loi déposé le 
20 février sur le bureau de l’Assemblée nationale pour adapter le droit français à la Convention 
d’Istanbul, un nouveau délit sera bientôt créé pour sanctionner le fait de tromper quelqu’un pour 
l’emmener à l’étranger et l’y contraindre à subir un mariage forcé. Par ailleurs grâce au futur projet 
de loi sur les droits des femmes, les femmes seront mieux protégées contre les effets des lois 
inégalitaires de leur pays de nationalité. La Commission nationale consultative des droits de 
l'Homme (CNCDH) a été saisie et rendra prochainement son expertise sur les réponses juridiques en 
la matière. Contre les mariages forcés, le Gouvernement mobilise également ses consulats et ses 
ambassades et un groupe de travail interministériel a été mis en place (Education nationale ; Affaires 
sociales ; Droits des femmes ; Famille ; Français de l’étranger). Les ministères de la Justice et de 
l’Intérieur sont également étroitement associés à cette réflexion qui devra déterminer les mesures 
les plus efficaces à engager contre les mariages forcés. « L'Etat veut renforcer l'arsenal pénal contre 
les mariages forcés » reprend La Croix du 12 mars dans son « Explication » du jour. « Deux nouveaux 
projets de loi contre le mariage forcé » souligne L'Humanité alors que l’édition du Le Parisien Val-
d'Oise titre « Deux ministres s'attaquent aux mariages forcés ». 

 

Accord historique sur l'égalité professionnelle dans la fonction publique 

Une étape majeure vient d'être franchie en matière d'égalité 
professionnelle dans la fonction publique. En cette journée 
internationale des droits des femmes, Jean-Marc AYRAULT, Premier 
ministre, et Marylise LEBRANCHU, ministre de la réforme de l’Etat, de la 
décentralisation et de la fonction publique ont signé avec l’ensemble 
des organisations syndicales de la fonction publique et les 
représentants des employeurs publics un protocole d’accord relatif à 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la 
fonction publique. Cet accord, qualifié d’historique par la Premier 
ministre, est le premier de l’histoire de la fonction publique à recueillir 
l’approbation unanime des organisations syndicales représentatives 
des trois versants de la fonction publique, ainsi que des représentants 
des employeurs  territoriaux et hospitaliers. 

Retrouver le dossier sur le site de la Fonction publique 

 

Garantir le versement des pensions alimentaires 

Le journal télévisé de France 2 a consacré un reportage au projet de Najat VALLAUD-BELKACEM, 
ministre des Droits des femmes, visant à mettre en place un système de garantie du versement des 
pensions alimentaires. En effet nombre de familles monoparentales sont en situation de grande 
précarité du fait du non-versement des pensions alimentaires, 40 % seraient concernées. L’objectif 
de la ministre est de mettre en place un dispositif de garantie publique contre les impayés de 
pension, permettant à la puissance publique via les CAF de procéder au recouvrement. 

Retrouvez le reportage de France 2 sur le site de la ministre 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/ministre/presse/communiques-465
http://www.najat-vallaud-belkacem.com/2013/03/11/garantir-le-versement-des-pensions-alimentaires-reportage-de-france2/
http://www.fonction-publique.gouv.fr/ministre/presse/communiques-465
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Premier forum mondial des femmes francophones 

Le ministère des Affaires étrangères et la ministre déléguée auprès du 
ministre des Affaires étrangères, chargée de la Francophonie, 
organisent le 20 mars 2013, le premier Forum mondial des femmes 
francophones qui se tiendra au musée du Quai Branly de 9 h à 17 h et 
se terminera par un discours du Président de la République française 
au Palais de l’Elysée. Le Forum mondial des femmes francophones 
soulignera la régression du droit des femmes dans le monde et 
notamment dans l’espace francophone qui compte 77 pays et 220 
millions de locuteurs. Il y a aujourd’hui 120 millions de femmes 
francophones dans le monde ; elles seront plus de 350 millions en 2050. « Ce forum a l’ambition de 
porter les fondations d’un nouveau statut des femmes dans l’espace francophone et de défendre leurs 
droits partout où ils sont menacés » souligne Yamina BENGUIGUI. 

Retrouver le dossier sur le site France Diplomatie 

 

Comment réduire les disparités territoriales dans l'accueil des jeunes enfants 

Dans un avis adopté le 5 février, le Haut Conseil de la famille fait 
des propositions pour réduire les disparités territoriales en matière 
d'offre d'accueil des tout-petits, et plaide pour une poursuite de la 
politique incitative actuelle assortie de propositions 
complémentaires. 

Retrouver l’avis sur le site du HCF 

 

Nouvelle arrivée au SDFE de la DGCS 

Mélissa FORT, attachée d'administration des affaires sociales, a rejoint le 
Bureau de l'égalité dans la vie personnelle et sociale du Service des droits 
des femmes et de l'égalité (SDFE) de la Direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS) le 11 février. Professeure agrégée de lettres, elle a rejoint le 
ministère des affaires sociales après quelques années passées dans 
l'enseignement. A compter de 2008, elle est affectée au Bureau de l’enfance 
et de la famille à la DGAS où elle a en charge le suivi des dispositifs de soutien 
à la parentalité, ainsi que les questions liées à la prise en charge des mineurs 
en danger dans le cadre de la protection de l’enfance. Elle rejoint aujourd’hui 
le SDFE sur un poste de chargée de mission « lutte contre les violences faites aux femmes », 
comprenant notamment le suivi des questions liées à la traite des êtres humains, la prostitution, les 
mariages forcés et les mutilations sexuelles féminines. Nous lui souhaitons la bienvenue ! 

 

Eurobaromètre du Parlement européen 

Le Parlement européen  a mis en ligne à l’occasion du 8 mars son 
Eurobaromètre « Les femmes et les inégalités hommes-femmes dans le 
contexte de la crise ». Le Parlement a chargé TNS Opinion de réaliser une 
enquête téléphonique Flash qui a été menée sur le terrain du 4 au 7 février 
2013, dans les 27 Etats membres de l'Union auprès de 25 556 citoyens 
européens. Les questions posées aux Européens se sont focalisées sur les 

femmes et les inégalités hommes-femmes dans le contexte de la crise. D'autres thèmes ont été 
abordés comme les critères de sélection à l'embauche ou les mesures prioritaires à défendre en vue 
des élections européennes de 2014. 

Télécharger l’Eurobaromètre sur le site du Parlement européen 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/promotion-de-la-francophonie-et-de/actualites-et-evenements-lies-a-la/forum-mondial-des-femmes/article/forum-mondial-des-femmes
http://www.hcf-famille.fr/IMG/pdf/Avis_sur_les_disparites_territoriales_fevrier_2013.pdf
http://www.europarl.fr/www.europarl.fr/ressource/static/files/Eurobarometre/eb371--femmes-et-inegalites-hommes-femmes-dans-le-contexte-de-la-crise.pdf
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/promotion-de-la-francophonie-et-de/actualites-et-evenements-lies-a-la/forum-mondial-des-femmes/article/forum-mondial-des-femmes
http://www.hcf-famille.fr/IMG/pdf/Avis_sur_les_disparites_territoriales_fevrier_2013.pdf
http://www.europarl.fr/www.europarl.fr/ressource/static/files/Eurobarometre/eb371--femmes-et-inegalites-hommes-femmes-dans-le-contexte-de-la-crise.pdf


Synthèse de l’actualité - Service des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes – 14/03/2013 - 8 

Egalité et non discrimination 

Les Chiennes de garde décernent leur prix au Macho de l’année 

A l’occasion de la Journée internationale des femmes, les Chiennes de garde décernent leur prix au 
Macho de l’année, qu’elles ont élu pour une déclaration publique faite en 2012. Après André Vingt-
Trois, Louis NICOLLIN, Jean-Claude ELFASSI, et Maxime VALLETTE, le 5e macho à recevoir ainsi les 
déshonneurs féministes est Pierre BLAZY, ténor du barreau bordelais, qui a déclaré France 3 
Aquitaine le 6 décembre 2012 à l’occasion de l’élection d’Anne CADIOT-FEIDT comme bâtonnière au 
barreau de Bordeaux : «… Et surtout au pénal, il faut avoir les épaules très larges.  Est-ce qu’une 
femme a les capacités pour le faire ?... Je ne veux pas critiquer, mais vous n’avez pas d’avocates qui 
soient des avocates de renom, connues comme de grandes pénalistes, ça n’existe pas... est-ce qu’une 
femme a les capacités pour supporter le poids de toutes ces affaires ? ». Pour les Chiennes de garde 
« cette phrase est révélatrice de l’expression de la domination masculine et de la banalisation du 
sexisme ». Pendant toute l’année 2012, les Chiennes de garde ont répertorié des déclarations 
publiques machistes ; elles en ont sélectionné onze, parmi lesquelles les membres de l’association 
ont voté sans indication du nom des auteurs. Une large majorité a choisi la phrase retenue. 

Retrouver les dauphins du Macho de l'année sur le site des Chiennes de garde 

 

« Dis papa, c’était quoi le patriarcat ? » de Anne LARUE 

Anne LARUE publie aux Editions ixe « Dis papa, c’était quoi le patriarcat ? », 
un essai qui « envisage le patriarcat comme une « méga civilisation » 
confondue avec l’ordre du monde » qui « par une prodigieuse opération de 
propagande menée sous l’égide d’institutions taillées pour le servir (la 
religion, la famille, la propriété), a longtemps imposé sa conception de la 
vie, de la mort, de l’art »… Mais « Rien n'est éternel - pas même les dieux, 
les grands mythes ou la gloire. Pas même la « civilisation patriarcale », trop 
longtemps confondue avec l'ordre du monde » souligne le résumé de 
l’éditeur. « Voilà près de quatre mille ans que les « grands textes 
fondateurs », les épopées et le tout-venant des chefs-d’œuvre célèbrent la 
figure du héros en remettant sur le métier le vieux scénario à la gloire d’Un Seul - de sa lignée, de sa 
vaillance et de sa force. Mais le souffle épique se fait court et cela s’entend dans la langue, qui 
désormais s’insurge contre la fausse neutralité d’un masculin arrogant. La patriarquie a beau contre-
attaquer, plus elle résiste, plus son manteau craque aux coutures »…. 

 

« Féminisme et antimilitarisme » d’Andrée MICHEL 

Toujours aux Editions ixe signalons « Féminisme et antimilitarisme » 
d’Andrée MICHEL. Selon l’éditeur, Andrée MICHEL « est l’une des rares, en 
France, à travailler sur l’articulation du pouvoir d’État avec le puissant lobby 
de l’armement. Elle analyse la « culture de guerre » qui en découle en y 
introduisant les dimensions de la classe et du sexe, ce qui l’amène à qualifier 
l’industrie de l’armement de "formation sociale aggravée du patriarcat". Un 
modèle qui a pour conséquences inéluctables une extension des conflits 
armés et une aggravation des pauvretés qui frappent les hommes comme les 
femmes mais stigmatisent durablement les secondes. Les viols de guerre et la 
prostitution au service des armées ne sont que les exemples les plus connus, les plus frappants, des 
violences exercées à leur encontre ». Composé en deux parties - « la guerre contre les femmes » » et 
« résistances féministes » - ce recueil rassemble, à côté d’articles de fond publiés dès les années 
1980, les textes inédits d’interventions dans des colloques internationaux, notamment en Colombie, 
à l’invitation d’organisations féministes. 

http://www.chiennesdegarde.com/
http://www.editions-ixe.fr/content/dis-papa-c%C3%A9tait-quoi-le-patriarcat
http://www.editions-ixe.fr/content/f%C3%A9minisme-et-antimilitarisme-avant-propos-de-jules-falquet


Synthèse de l’actualité - Service des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes – 14/03/2013 - 9 

Un féminisme islamique ? 

« Après le 8 mars, le féminisme islamique fait encore parler de lui et couler de l'encre. Des colloques 
sont organisés pour le promouvoir ; des tribunes sont écrites pour le faire découvrir. Une réflexion 
critique doit cependant être menée, tant ce sujet semble facilement conquérir les esprits, cherchant à 
sortir des images stéréotypées de l'islam et des musulman(e)s ». Chahla CHAFIQ, écrivaine et 
sociologue, signe une tribune dans Le Monde des 10 et 11 mars pour s’interroger sur le féminisme 
islamique (synthèses des 29 avril 2009, 31 mars et 2 novembre 2010, 27 avril 2011 et 4 février 2013). 
« Non, l’islam ne permet pas de faire avancer la cause des femmes contrairement à ce que peuvent 
affirmer certains intellectuels » affirme-t-elle. Le Soir du 8 mars se penche également sur la question 
et se demande si l’islam est « l’antithèse des valeurs féministes » et si l’on peut « lutter contre le 
patriarcat en brandissant le Coran » ? 

Lire la tribune sur le site du Monde 

 

« The End of Men. Voici venu le temps des femmes » 

Autrement publie la traduction de l’ouvrage de Hanna ROSIN « The End of 
Men » (« The End of Men. Voici venu le temps des femmes »). « Mauvais 
à l’école, inadapté, déprimé, vieillissant : « Carton man » a perdu tous ses 
repères. Il est dépassé par « Plastic woman », plus riche, plus ambitieuse, 
plus polyvalente, plus diplômée aussi. La fin de la domination masculine a 
sonné ! » annonce le résumé de l’éditeur. « Partout dans le monde et pour 
la première fois de notre histoire, nous assistons à un incroyable 
basculement social et culturel. Les signes sont tangibles : plus de femmes 
saoudiennes doctorantes, plus de Chinoises au volant de Ferrari rouges, 
plus d’Indiennes femmes d’affaire, une Islandaise et une Sud-Coréenne à la 
tête de leur gouvernement. Dans le monde occidental, l’appétit et les 
pratiques sexuelles des femmes feraient pâlir les pires machos. A quoi bon 
garder un homme à la maison ? Spectaculaire, drôle et parfois effrayant, ce livre prend acte d’un 
renversement de tendance profond, visible et inéluctable. Il nous ouvre les yeux, nous projette dans 
l’avenir, bouscule les idées reçues. Le débat est lancé ». Dans Le Monde du 8 mars, Dominique MEDA 
juge « un peu rapide » l’annonce d’« un moment pivot de la guerre des sexes » par Hanna ROSIN, 
décrit les « résistances à l’œuvre » et craint un « retour de bâton ». 

 

Les grands singes sont de vrais machos 

Où l’on reparle des grands singes (synthèse du 30 avril 2012). Sous le 
titre « Et le singe créa l’outil », Libération des 16 et 17 février donne la 
parole au directeur scientifique du film « Chimpanzés » (sortie en salle 
début février), le primatologue Christophe BOESCH qui raconte trente-
trois ans de recherche en Côte-d’Ivoire. « Ses découvertes de 
comportements culturels chez les grands singes remettent en question la 
frontière homme-animal » souligne « Libé ». Selon le synopsis de ce 
documentaire, un petit chimpanzé, suite à un drame, va se retrouver 
séparé de sa mère et laissé seul face à l'hostilité de la jungle. Jusqu'à ce 
qu'il soit récupéré par un chimpanzé plus âgé, qui va le prendre sous sa 
protection... L’un de ses assistants a signalé à Christophe BOESCH un 
grand mâle qui a adopté un petit mâle. « Il le porte en permanence sur le 

dos » explique-t-il. « C’était difficile à croire. Les mâles sont de vrais machos, leur relation avec leur 
propre enfant est minimaliste. Si on observe bien, on voit qu’ils le reconnaissent pourtant, qu’ils 
jouent un peu plus avec lui qu’avec d’autres jeunes, mais c’est subtil. Et ils ne s’occupent jamais de le 
nourrir » raconte le primatologue qui admet qu’il s’agit d’un « événement exceptionnel ». 

http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/03/09/un-feminisme-islamique_1845619_3232.html
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Egalité dans la vie professionnelle 

Une recherche engagée pour le genre et l’égalité professionnelle 

Afin de marquer la Journée internationale des femmes, la Mission pour la place des 
femmes au CNRS, la Mission pour l'interdisciplinarité du CNRS, le Groupement 
d’Intérêt Scientifique « Institut du Genre » et l'Institut des sciences humaines et 
sociales du CNRS organisent une journée consacrée à la recherche sur le genre et à 
l’égalité professionnelle, le lundi 18 mars, au siège du CNRS à Paris. 

Retrouver le programme sur le site du CNRS 

 

Zoom sur l’Institut du genre 

L'Institut du Genre (synthèses des 7 juin et 7 septembre 2012) est un 
Groupement d’intérêt scientifique (GIS) dédié aux recherches françaises sur le 
genre et les sexualités. La Lettre n°17 de l'Institut des sciences humaines et 
sociales (INSHS) du CNRS publie un « Zoom sur... Le genre, une priorité, le GIS 
Institut du genre » par Sandra LAUGIER, directrice adjointe scientifique de 
l'INSHS, suivi d'un entretien avec Anne Emmanuelle BERGER, directrice du GIS, 
Pascale MOLINIER et Sylvie STEINBERG, directrices adjointes. Un article est 
également consacré au « Recensement national des recherches sur le genre » 
par Sibylle SCHWEIER, cheffe de projet recensement sur le genre. 

Télécharger la lettre du l’InSHS 

 

Colloque 2013 de l’association Femmes & Sciences 

Le Colloque 2013 de l’association Femmes & Sciences se tiendra le vendredi 12 
avril au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche à Paris sur le 
thème : « Nouveaux parcours, doubles cursus et passerelles à l’Université. Sont-ils 
favorables aux femmes scientifiques dans l’entreprise et la recherche ? ». Les 
universités proposent de nouveaux parcours en sciences et applications avec des 
doubles cursus et des passerelles qui facilitent les changements d’orientation et 
l’insertion dans le monde professionnel. Ces propositions augmentent 
l’attractivité des carrières scientifiques, en particulier auprès des jeunes femmes 
influencées par des stéréotypes défavorables, et prennent en compte des 
capacités appréciées par les recruteurs telles que créativité, aptitude aux contacts 
humains, sens de l’équipe ou compétences en gestion. L’objectif de ce colloque est de valoriser ces 
innovations, de permettre une meilleure reconnaissance des diplômes universitaires et d’aider à 
l’orientation et à l’insertion professionnelle des femmes scientifiques. 

Télécharger le programme et s’inscrire en ligne 

 

La faible orientation des filles vers les carrières scientifiques 

Les filles s’orientent peu vers les formations supérieures techniques et scientifiques. Des données du 
Centre d’études et de recherches sur les qualifications (CEREQ) et du ministère de l’Education 
nationale confirment largement ce phénomène. Pourtant les filles auraient bien des raisons de 
rejoindre ces filières, en particulier pour bénéficier de leurs perspectives d’emploi. Les pouvoirs 
publics redoublent d’efforts, en particulier avec la signature de la convention interministérielle entre 
le ministère des Droits des femmes, celui de l’Education nationale et quatre autres ministères 
(synthèse du 12 février). Le CEREQ a été sollicité sur ses travaux passés et futurs. 

Retrouver le dossier sur le site du CEREQ 

http://www.cnrs.fr/mpdf/spip.php?article413
http://www.mshparisnord.fr/gis-institut-genre/images/stories/pdf-doc/lettre_infoINSHS_17.pdf
http://www.femmesetsciences.fr/Actualites/actualites.html
http://www.cereq.fr/index.php/articles/La-faible-orientation-des-filles-vers-les-carrieres-scientifiques/?UTM_MEDIUM=email&UTM_SOURCE=newsletter&UTM_CAMPAIGN=Br%C3%A8ves%20du%20C%C3%A9req%20n%C2%B042%2C%20f%C3%A9vrier%202013
http://www.femmesetsciences.fr/colloques/Colloque2013/Programme _ColloqueFetS2013_avec_inscription.pdf
http://www.mshparisnord.fr/gis-institut-genre/images/stories/pdf-doc/lettre_infoINSHS_17.pdf
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Le leadership au féminin : quels leviers d'action pour les carrières des femmes ? 

L’Ecole nationale d'administration (ENA) et l’Ecole nationale de la magistrature (ENM) organisent 
une formation sur le thème « : « Le leadership au féminin : quels leviers d'action pour les carrières 
des femmes ? » les jeudi 21 et vendredi 22 mars prochains. Le programme répond aux objectifs 
suivants : « appréhender les enjeux politiques et ressources humaines du leadership au féminin » ; 
« savoir identifier les caractéristiques d'une femme dirigeante et valoriser ses atouts » ; et « identifier 
les actions à entreprendre pour renforcer et encourager le leadership féminin et les carrières des 
femmes pour accéder à des postes de direction ». Ces deux journées seront animées par Nathalie 
TOURNYOL DU CLOS, cheffe du Service des droits des femmes et à l'égalité entre les femmes et les 
hommes de la Direction générale de la cohésion sociale qui introduira la session sur le thème 
« Contexte politique et leviers d’action institutionnels ». Puis, Catherine MARRY, sociologue, directrice 
de recherches au CNRS et Anne REVILLARD, maitresse de conférence en sociologie à l'Université de 
Paris XIII interviendront sur le thème « Décrypter le parcours professionnel et les obstacles qui 
demeurent ». La première après-midi sera consacrée à des regards croisés sur l'accès des femmes 
aux postes à responsabilité dans la magistrature et la Fonction publique, enfin, le thème « Savoir 
identifier les caractéristiques d’une femme dirigeante » sera abordé en fin de journée. Le lendemain, 
deux ateliers au choix sont proposés : « affirmation de soi » et « communication d'influence ». Enfin, 
une table ronde recevra des intervenantes de la magistrature, du secteur public et privé afin de 
proposer des outils mis en place pour briser les plafonds de verre. Danielle BOUSQUET, présidente du 
Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes conclura ces journées. 

 

Conférence débat organisée par le MAGE à l'occasion 8 mars 

Le MAGE, réseau de recherche international et 
pluridisciplinaire « Marché du travail et genre », rediffuse 
sur son site les enregistrements (audio et/ou vidéo) des 
événements qu'il organise (ou co-organise). La vidéo de la 
conférence débat organisée à l'occasion de la Journée 
internationale des femmes vient d’être mise en ligne. 
Cette matinée était animée par Rebecca ROGERS, mission 
pour la Parité Homme-Femme et François DE SINGLY, 
mission Savoir et Culture, de l'Université Paris Descartes, 
en partenariat avec le Mage-CNRS sur le thème « Parité/égalité/mixité, où en sommes-nous ? » et 
s'est tenue dans le grand amphithéâtre de l'université Paris Descartes, le vendredi 8 mars. Après les 
introductions par Frédéric DARDEL, Rebecca ROGERS et Margaret MARUANI, on pourra suivre « Les 
chemins de l'égalité » par Michelle PERROT avant de voir ou revoir le débat animé par Rebecca ROGERS 
sur le thème « Parité/égalité/mixité au travail, dans l’université, dans la vie familiale » puis 
l’intervention de Noëlle CHATELET sur « L’image de la femme dans la société ». 

Retrouver la vidéo sur le site du MAGE 

 

Le Barreau de Paris vote pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Le barreau de Paris, sous l’impulsion du bâtonnier de Paris, Christiane FERAL-
SCHUHL (photo, synthèses des 13, 31 janvier et 16 mars 2012), vient de voter un 
plan d’actions sans précédent pour assurer l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes avocat-es. En effet, le 5 mars, le Conseil de l’Ordre a 
adopté le rapport sur l’égalité professionnelle présenté par Michèle BRAULT, 
Membre du Conseil de l’Ordre, avec Valence BORGIA, déléguée du bâtonnier au 
Laboratoire de l'Égalité, entérinant ainsi des mesures visant à favoriser l’égalité 
professionnelle au sein de la profession. 

Retrouver l’information sur le site de l’Ordre des avocats de Paris 

http://recherche.parisdescartes.fr/mage/Rediffusion-video/Parite-egalite-mixite
http://www.avocatparis.org/actualite/1823-le-barreau-de-paris-vote-pour-l-egalite-professionnelle-entre-les-femmes-et-les-hommes.html
http://recherche.parisdescartes.fr/mage/Rediffusion-video/Parite-egalite-mixite
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Laurence PARISOT brigue un troisième mandat à la tête du MEDEF 

« L'offensive de Laurence Parisot bouscule le patronat » titre Les Echos du 
4 mars qui indiquent que le comité statutaire du Medef devrait rendre 
son avis dans les deux prochaines semaines sur la possibilité ou non pour 
la présidente de l'organisation patronale de briguer un troisième mandat. 
Le quotidien économique l'avait annoncé dans son édition du 27 février, 
« Laurence Parisot a fini par officialiser ce que tout le monde pressentait : 
son intention de rester à la tête du Medef ». Dans une interview au 

Monde du 2 mars, elle déclare avoir « l'audace d'espérer pouvoir soumettre (sa) candidature à un 
troisième mandat ». « Tout est précaire sauf Parisot » ironise L’Humanité du 12 mars. Le quotidien 
communiste annonce également des « candidats en pagaille au conclave patronal » et, comme à 
Rome, il n’y a pas de nom de femmes dans la liste. 

 

Margaret MARUANI et Monique MERON à Science-Po 

La prochaine conférence PRESAGE à Sciences 
Po se tiendra le lundi 25 mars. Margaret 
MARUANI et Monique MERON présenteront 
l’ouvrage « Un siècle de travail des femmes en 
France : 1901-2011 » (synthèse du 18 octobre 
2012, « Un livre original et accessible, qui 
intéressera, au-delà des spécialistes, toutes 
celles et tous ceux qui sont attachés à 
comprendre comment se construisent les 
stéréotypes sur la place des femmes dans la 
société »). Une dédicace suivra la conférence. 

 

L’emploi des femmes en Europe 

« Qu’en est-il de l’emploi féminin dans les différents pays européens et quelles sont les évolutions 
récentes ? ». Un essai de Mathilde GUERGOAT LARIVIERE mis en ligne sur le site La Vie des idées, « vise à 
déterminer les politiques qui semblent les plus favorables à l’emploi des femmes dans une perspective 
de « cycle de vie », c’est-à-dire en tenant compte de la phase spécifique de l’éventuelle naissance et 
de l’éducation de très jeunes d’enfants ». 

Télécharger l’essai sur le site La Vies des idées 

 

Allemagne : la conciliation entre vie privée et vie professionnelle est une priorité 

« Allemagne : de plus en plus d'entreprises font de la conciliation 
entre vie privée et vie professionnelle l'une de leurs priorités » 
indique Planet Labor le 13 mars. Deux ans après s'être engagés à 
promouvoir un monde du travail adapté aux besoins des familles au 
sein d'une « charte », les dirigeants des principales fédérations 
patronales et la Confédération des syndicats allemands DGB ont 
dressé, le 12 mars, un bilan des efforts déployés à l'occasion d'un 
« Sommet pour la famille » organisé par le ministère allemand de la 
Famille en présence de la chancelière Angela MERKEL. « Le thème de l'équilibre entre vie privée et vie 
professionnelle est devenu l'un des sujets de préoccupation majeurs des entreprises allemandes » 
constate Planet Labor. Mais selon Kristina SCHRÖDER (photo), la ministre de la Famille, les mesures de 
conciliation proposées par les entreprises se heurtent encore trop souvent à une culture d'entreprise 
mesurant l'efficacité d'un salarié au temps passé au travail. 

http://www.laviedesidees.fr/IMG/pdf/20130114_emploi_des_femmes_en_europe.pdf
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Parité et vie politique 

Et si Martine AUBRY devenait Première ministre ? 

« Et si Martine AUBRY devenait Première ministre… » se demandent nos voisins belges du Soir à la une 
de leur édition du 11 mars. « Ce n’est pour l’instant que spéculations et rumeurs, mais celles-ci se font 
de plus en plus pressantes » indique le quotidien de Bruxelles. « L’ancienne patronne du PS français 
pourrait quitter son fief lillois pour reprendre les clés de Matignon à Jean-Marc AYRAULT ». « Le 
scénario ne serait pas pour tout de suite » admet Le Soir. « François HOLLANDE aurait tout intérêt à 
laisser passer le scrutin municipal du printemps 2014. Si ces élections se transformaient en vote-
sanction, le président devrait alors avoir un signal fort à adresser à l’opinion. Martine AUBRY, dont le 
profil est plus marqué à gauche, pourrait apaiser les critiques des plus radicaux sur la politique 
« sociale-démocrate » du gouvernement. Mais François HOLLANDE pourrait-il s’entendre avec celle qui 
a longtemps été son ennemie jurée au sein de la famille socialiste ? ». 

 

Cécile DUFLOT attaquée… 

« Cécile DUFLOT : pourquoi est-elle si agaçante ? » se permet M Le 
magazine du Monde à la une de son numéro du 9 mars. « A droite 
comme à gauche, les politiques ne sont pas tendres avec la ministre du 
logement » explique l’hebdomadaire. « Son parcours fulgurant énerve, 
ses prises de position hérissent, son franc-parler détonne... Cécile DUFLOT 
dérange. Et ne s'en émeut pas : « En politique, je ne m'interdis rien » ». 
Suite à cette une, et à celle du Point du 7 mars, où la ministre du 
logement apparaît parmi « ceux qui cassent la France », certains 
observateurs parlent de « DUFLOT bashing ». Le magazine s’explique dans 
son édito : « Promis, juré, « M Le magazine du Monde » ne l'a pas fait 
exprès ! Et pourtant, c'est une femme, Cécile DUFLOT, qui fait la couverture 
de ce numéro en kiosques le 8 mars, la désormais sacro-sainte Journée de 
la femme. DUFLOT a tout du symbole idéal... ». 

 

Les quotas restent la clé d’une plus forte participation des femmes à la vie politique 

Publiant son analyse annuelle des statistiques sur les femmes parlementaires à la veille de la Journée 
internationale des droits des femmes, l'Union interparlementaire (UIP, l’organisation mondiale des 
Parlements) estime que « les élections en 2012 montrent que les quotas restent la clé d’une plus forte 
participation des femmes à la vie politique ». Selon l’UIP, « la progression annuelle inaccoutumée de 
près d’un point de pourcentage de la moyenne mondiale de femmes parlementaires en 2012 a 
démontré une fois de plus que les quotas sont cruciaux si l’on veut combler le déficit entre hommes et 
femmes dans la vie politique ». En effet l’UIP indique que la moyenne mondiale des femmes dans les 
parlements fin 2012 s'établissait à 20,3 %, contre 19,5 % en 2011. 

Retrouver le communiqué sur le site de l’UIP 

 

Zeljka CVIJANOVIC, une femme pour la République serbe de Bosnie 

La Republika Srpska (RS), entité des Serbes de Bosnie, s'est dotée le 
12 mars d'un gouvernement remanié sur fond de crise, dirigé pour la 
première fois par une femme, Zeljka CVIJANOVIC, qui s'est engagée à 
redresser une économie sinistrée. Zeljka CVIJANOVIC, ministre de l’Economie 
du cabinet sortant, est professeure d'anglais et une fine connaisseuse du 
dossier portant sur le rapprochement européen de la Bosnie. 

http://www.ipu.org/press-f/pressrelease20130305.htm
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Egalité dans la vie personnelle et sociale 

Un site web pour faciliter l’accès des femmes à l’IVG en Ile-de-France 

Alors que le gouvernement vient d’annoncer le 
remboursement à 100 % de l’IVG pour toutes les femmes 
et que la contraception sera désormais gratuite pour les 
jeunes filles âgées de 15 à 18 ans (à suivre dans notre 
prochaine synthèse), REVHO, le réseau de professionnels 
créé en 2004 dont l'objectif est de faciliter l’accès à l’IVG 
en Ile-de-France, vient de lancer avec le soutien de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France un site 
Internet fiable pour savoir où avorter en Ile-de-France. 
Lancé le 7 mars, ce site internet permettra aux 
Franciliennes et Franciliens de trouver en trois clics les 
informations sur les lieux, structures et méthodes pour avorter selon leur choix. Ce site informatif, 
respectueux du choix et du droit des femmes, est porté et alimenté par des professionnels 
concernés. Le site veut aussi plate-forme d'échanges et de témoignages (20 Minutes du 7 mars). 

Découvrir le site IVG les adresses 

 

Plongée dans les nouvelles méthodes des anti-avortement 

Julie CHARPENTRAT et Isabelle TOURNE, journalistes à l’Agence France 
Presse ont mené une enquête sur les nouvelles méthodes des anti-
avortement. Ce passionnant travail avait été diffusé sur les fils de l’AFP 
le 11 janvier 2013 puis mis en ligne dans une version plus longue et plus 
complète sur le blog Making-of de l’agence de presse. L’AFP s’est aussi 
penchée sur les mouvements anti-avortement en France qui « ont 
changé de méthodes ». « Les commandos violents des années 1980 ont 
disparu » explique l’agence. « Aujourd’hui, les opposants à 
l’interruption volontaire de grossesse (IVG) n'ont plus l'espoir de 
changer la loi. Ils ont un discours lissé. Ils font un usage habile 
d'internet, et pratiquent un lobbying actif ». 

Retrouver l’enquête sur le blog Making-of de l’AFP 

 

La syphilis infecte autant de femmes enceintes que le virus du sida 

A l’occasion du 8mars, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) s'alarme de la persistance de la 
syphilis. Il y aurait dans le monde autant de femmes enceintes infectées par l'agent de cette maladie 
que par le virus du sida (VIH) rapporte Le Monde du 9 mars : « près de 1,5 million, selon les données 
de 2008, les plus récentes ». « Moins de 10 % de ces cas de syphilis au cours d'une grossesse seraient 
détectés et traités » indique le quotidien 

 

Rugby : les Françaises meilleures que les Français ! 

Contrastant avec la contre-performance du XV de France masculin, les Françaises ont remporté trois 
victoires (dont une « historique » à Twickenham contre les Anglaises) et deux défaites dans l’édition 
2013 du Tournoi des six Nations féminin. Dans plusieurs articles Sportiva-infos fait le point sur le 
rugby féminin et rappelle que dans un peu plus d’un an, la Coupe du monde de rugby féminin se 
déroulera en France. L’agence indique également que le Tournoi des six Nations féminin sera sans 
doute sacrifié l’année prochaine et que le rugby à XV féminin est ainsi menacé… 

http://www.ivglesadresses.org/
http://blogs.afp.com/makingof/?post/2013/02/08/Plong%C3%A9e-dans-les-nouvelles-m%C3%A9thodes-des-anti-avortement
http://www.ivglesadresses.org/
http://blogs.afp.com/makingof/?post/2013/02/08/Plong%C3%A9e-dans-les-nouvelles-m%C3%A9thodes-des-anti-avortement
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Annie SUGIER : « L'apartheid sexuel existe toujours » 

Dans un entretien accordé au site de France télévision consacré au sport, Francetvsport, la 
présidente de la Ligue du droit international des femmes (LDIF), Annie SUGIER, militante de la mixité 
dans le sport et auteure de l'ouvrage « Les femmes voilées aux jeux Olympiques », estime que la 
discrimination sportive des femmes est toujours une réalité. 

Retrouver l’entretien sur le site de Francetvsport 

 

Sexisme et lesbophobie, disciplines sportives officielles ? 

« Le sexisme est-il un sport de mecs ? ». Dans un texte mis en 
ligne le 8 mars sur le site Foot for love, Les Dégommeuses 
regrettent qu’« en ce 8 mars 2013, la Journée internationale 
des droits des femmes vient conclure une semaine tristement 
marquée par un déferlement de sexisme et de lesbophobie 
envers les femmes sportives ». Selon l’association, la médaille 
d’or revient à « l’élégantissime » Pierre MENES qui, dans 
L’Equipe du mercredi 6 mars (synthèse du 7 mars) affirmait : 
« le foot, c’est quand même un sport de mecs (…) et pour voir 
une gonzesse dunker (une manière spectaculaire de marquer 
un panier NDR) au basket, il faut se lever tôt ». Et de poursuivre 
sur le physique des joueuses qui, heureusement, deviendraient 
plus féminines et moins « grosses dondons trop moches pour 

aller en boîte le samedi soir ». Et pour Les Dégommeuses, « les propos sexistes de Pierre MENES ne 
sont hélas pas isolés. Ils s’inscrivent dans une longue série d’actes et de propos stigmatisants 
s’évertuant à réassigner les sportives aux normes de la féminité, faisant passer au second plan leurs 
performances. Et, c’est tout un système - sportifs, entraîneurs, journalistes, fédérations etc. - qui 
reproduit ces stéréotypes de genre. Comment ne pas rapprocher ici la verve nauséabonde de Pierre 
MENES de celle de David DOUILLET ou Marc LIEVREMONT » se demandent les militantes qui appellent les 
ministres chargées des Droits des femmes et du Sport à « la détermination et à la vigilance ». Pierre 
MENES est aussi taclé, et Les Dégommeuses citées, dans Libération daté des 9 et 10 mars. 

Egalement dans le collimateur des militantes féministes : 
les autorités du handball français qui brillent par leur 
sexisme ! Dans un communiqué du 21 février Les 
efFRONTé-e-s dénonçaient fermement l’idée envisagée 
(abandonnée depuis) par la Ligue féminine de handball et 
les patrons de clubs professionnels d'imposer la jupe aux 
joueuses à partir de la saison prochaine. Et de citer Léa 
TERZI, handballeuse au Cercle Dijon Bourgogne sur le blog 
des sports en Bourgogne (France 3) : « Je trouve cela 
sexiste, cela nous rabaisse, nous les joueuses, à notre 
physique. Pendant un match nous ne sommes pas là pour 
être sexy, belles ou jolies, mais pour mettre des claques à l’adversaire et gagner la rencontre. En 
voulant créer le buzz autour de la jupe on réduit nos supporters à de simples amateurs de belles 
gambettes ». Les efFRONTé-e-s en profitaient pour dénoncer l’affiche de la Coupe de la ligue de 
handball féminin 2013 (vue dans Le Parisien du 24 janvier). Pendant ce temps, après le match nul (2-
2) concédé à Nancy (synthèse du 7 mars), la France et le Brésil se sont encore neutralisés, le 9 mars à 
Rouen, à l'occasion de leur seconde rencontre amicale. Au but concédé par Laura GEORGES contre son 
camp, les Bleues ont répliqué par un penalty transformé par Louisa NECIB dans le temps additionnel. 
Un score nul logique, les Françaises ne méritaient vraiment pas une défaite ! (Photo : en haut à 
gauche Léa Terzi. Ci-dessus à droite qualification de la France face à l’Angleterre pour les demi-finales 
de la Coupe du monde féminine en 2011 à Leverkusen ;-). 

http://www.francetvsport.fr/annie-sugier-l-apartheid-sexuel-existe-toujours-143532
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Sexisme dans le sport, nos lectrices aussi en ont assez… 

Et s’il fallait trouver quelques preuves supplémentaires du sexisme dans le sport, nos lectrices s’en 
chargent. Deux d’entre elles nous ont signalé l’initiative du Stade Rennais pour « célébrer la Journée 
internationale de la femme » (sic). Le Stade Rennais a en effet invité ses supportrices à « venir 
vibrer » lors d’un match face à Saint-Etienne le 8 mars. Le club breton a choisi un sex toy en forme de 
canard pour communiquer (ci-dessous à gauche). Mais c’est à Toulon que l’on touche le fond avec 
cette initiative du président du club de rugby de Toulon, Mourad BOUDJELLAL, qui a fait diffuser une 
image de Dominique STRAUSS-KAHN sur écran géant lors du dernier match de son équipe, le 9 mars 
avec la phrase « Bonne fête à toutes » (à droite)… Signalé par une troisième lectrice au cas où nous 
aurions manqué l’information dans Le Parisien du 12 mars (« BOUDJELLAL ose tout »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

La féminisation dans le sport, enjeux et perspectives pour la Seine-et-Marne 

Le Guide du sport au féminin et le Plan d’action départemental de féminisation du sport réalisés à 
l’occasion du premier colloque départemental de Seine-et-Marne sur « L’égalité Femmes - Hommes 
dans le sport, enjeux et perspectives pour la Seine-et- Marne » (synthèse du 22 janvier) ont été mis 
en ligne sur le site de la Direction départementale de la cohésion sociale du département. 

Télécharger le guide du sport au féminin et le plan d’action départemental 

 

« Genre et cancer ». Définitions et méthode de travail 

Une première après-midi d'une série de trois réunions autour du thème « Genre et cancer » est 
organisée le vendredi 22 mars, en collaboration par le Cancéropôle Ile-de-France, l'Institut Emilie du 
Châtelet et le laboratoire CRPMS. Selon les organisatrices, « le terme « genre », absent des 
publications médicales avant les années 1970, est aujourd’hui très présent dans de nombreux articles 
scientifiques. Toutefois, son utilisation est loin d’être claire : parfois ce terme est utilisé de manière 
interchangeable avec le « sexe biologique », parfois même il remplace le terme « femmes » ; en 
revanche, il ne renvoie que très rarement à son acception en sciences sociales, celle d'un concept 
permettant d'analyser la construction sociale de la différence des sexes. Le but de cette réunion est de 
clarifier la polysémie du terme « genre » et de s'interroger sur la façon dont  l'appartenance de genre 
affecte les parcours de vie et les attitudes envers le cancer ». 

 

Céline Lis-Raoux, fondatrice de Rose Magazine, « Femme de l'Année 2012 » 

A la veille de la Journée internationale des femmes, Céline LIS-
RAOUX, fondatrice de Rose Magazine (synthèses des 25 octobre 
2011, 30 mai et 26 octobre 2012) a été consacrée « Femme de 
l'Année 2012 » par les auditeurs de RTL, les lecteurs de Marie Claire 
et les téléspectateurs de France 2. Après avoir été atteinte par un 
cancer du sein à l'âge de 37 ans, Céline LIS-RAOUX a fondé le 
magazine Rose Magazine, un semestriel gratuit édité à 200 000 
exemplaires consacré au cancer au féminin. 

http://www.ddcs77.fr/guidefemmeetsport77.pdf
http://www.ddcs77.fr/plandactionsfemmeetsport77.pdf
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Lutte contre les violences 

Abolition citoyenne du système prostitueur 

Le collectif Abolition 2012 composé de 53 associations féministes 
organise le samedi 13 avril après midi un événement à la Machine 
du Moulin Rouge à Paris pour « construire ensemble une société 
sans prostitution et obtenir l’adoption d’une loi d’abolition du 
système prostitueur » (synthèse du 12 février 2013). De 
nombreuses personnalités de la société civile viendront exprimer 
pourquoi elles pensent que l’abolition, c’est la seule solution, pour 
mettre fin à cette violence qu’est la prostitution. Le collectif 
Abolition 2012 avait lancé l’année dernière un appel pour 
l'adoption d'une loi d'abolition du système prostitueur qui 
constitue, selon lui, une violence inscrite dans la longue histoire de 
la domination masculine, une exploitation de toutes les inégalités, 
un obstacle fondamental à l’égalité entre les femmes, et les 
hommes et une violation des droits humains (synthèse des 28 
octobre, 20 et 30 novembre 2012). 

S’inscrire en ligne et signer l’appel 

 

« Loi cadre contre les violences 2013 : quelles nouveautés ? » 

« Les textes ont changé. Notre loi-cadre aussi » (synthèse du 17 
janvier 2007) : le Collectif national des droits des femmes (CNDF) 
organise un colloque le samedi 23 mars au Palais du Luxembourg à 
Paris avec l’ensemble des secteurs concernés : Justice, Education, 
Travail, etc. Le CNDF souhaite débattre de sa proposition de loi afin 
d’opérer un réel changement. Les associations de lutte contre les 
violences témoigneront de leur expérience et les politiques 
exprimeront leur point de vue. 

Retrouver l’annonce et le programme sur le site du CNDF 

 

« Quand le lieu de travail fait place au harcèlement sexuel » 

« Je me suis sentie agressée et effrayée. Même si je lui ai dit que j’allais 
aller tout raconter, j’ai pensé que je ne pourrais pas parce que je risquais 
de perdre mon emploi si je parlais ». A l’occasion de la Journée 
internationale des femmes le 8 mars qui a pour thème la violence à 
l’égard des femmes, l’Organisation internationale du travail (OIT) a mis 
en avant dans un reportage la question du harcèlement sexuel au 
travail, « une forme d’agression insidieuse mais perturbante ». 
« Promouvoir un travail décent pour les femmes et les hommes, libre de 
toute violence », au moment où la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes a pris une place centrale dans les médias internationaux, figure 
en tête sur l'agenda politique de nombreux pays et est le sujet de la 
session de la Commission des Nations unies sur la condition de la 
femme, la Journée internationale des femmes 2013 est une occasion 
importante pour l'OIT d’amener le débat dans le monde du travail, afin 
de trouver les moyens d'arrêter cette violence. 

Retrouver le dossier sur le site de l’OIT 

http://abolition13avril.wordpress.com/
http://www.collectifdroitsdesfemmes.org/spip.php?article380
http://www.ilo.org/gender/Events/international-women-day/lang--fr/index.htm
http://abolition13avril.wordpress.com/
http://www.collectifdroitsdesfemmes.org/spip.php?article380
http://www.ilo.org/gender/Events/international-women-day/lang--fr/index.htm
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« A travers elles » contre les violences 

Initiée par Carole MATHIEU CASTELLI, réalisatrice photographe, « A travers 
elles » est une exposition photos engagée dans laquelle de grandes 
actrices interprètent le parcours de femmes victimes de violences, au 
profit de la Fédération nationale solidarité femmes, réseau 
d’associations engagées dans la lutte contre les violences conjugales en 
France. « Elles ont toutes vécu cette séance avec beaucoup d’intensité. 
La réalisatrice-photographe a guidé chaque comédienne dans 
l’exploration de sentiments très forts comme le désarroi, le choc d’une 
première violence, la peur, l’isolement, la honte, la solitude, la 
dépression mais aussi la colère, la révolte, l’espoir et la dignité » souligne 
la présentation de l’exposition. Cette belle exposition fait l’objet de deux 
pages dans La Parisienne de mars 2013. (Illustration : Natacha REGNIER 
interprète « la peur » © Carole MATHIEU CASTELLI). 

Retrouver la présentation de l’exposition 

 

« La violence morale au quotidien. Des maux sans bleus, Des mots qui tuent » 

« Comment échapper à un agresseur, lorsqu’il s’agit d’un père, d’une mère, d’un 
conjoint... ? Comment reconnaître l’intention malveillante au travers des mots ? ». 
L’association AJC publie aux éditions Josette Lyon « La violence morale au 
quotidien. Des maux sans bleus, Des mots qui tuent », un ouvrage qui propose, au 
travers d’analyses, de décryptages et surtout d’expériences vécues, des conseils 
et des solutions sur l’accueil et l’accompagnement des personnes victimisées 
(aide psychologique, juridique, etc.). 

 

Débat sur « l'assistance sexuelle » aux personnes handicapées 

Toujours « dans l'attente d'un débat sur l'assistance sexuelle pour les personnes en situation de 
handicap, que François Hollande s'était engagé à ouvrir, durant la campagne pour l'élection 
présidentielle », l'association CH(s)OSE vient « rappeler cette promesse » au chef de l'Etat, dans une 
lettre ouverte indiquent les Actualités sociales hebdomadaires du 15 février. Le sujet (synthèses des 
12 août 2009, 25 novembre, 3, 13 décembre 2010, 7, 19 janvier, 16 février, 22 avril, 14, 20  
septembre 2011, 12 mars et 21 septembre 2012) revient en effet sur le devant de la scène, outre la 
curieuse une de Libération lors de la Journée internationale des droits des femmes (Lire « La presse 
s’empare du 8 mars page 5), le Comité consultatif national d’éthique (CCNE) vient de rendre public 
son avis « Vie affective et sexuelle des personnes handicapées - Question de l’assistance sexuelle ». 
« Avis négatif à l’aide sexuelle des handicapés » titre Le Figaro du 12 mars qui souligne que le CCNE 
« recommande une formation « technique » des soignants et des familles ». Le Monde du 13 mars 
consacre également une page au débat sur « l’assistance à la sexualité ». Le quotidien met en 
exergue cette phrase du philosophe Norbert CAMPAGNA : « L’accompagnement sexuel joue un rôle 
fondamental pour ces personnes qui n’ont pas les mêmes possibilités que tout un chacun ». Le journal 
a également rencontré Jean-François CHOSSY, ancien député auteur d’un rapport sur le handicap. Il ne 
faut « pas confondre assistance sexuelle et prostitution » estime-t-il. Enfin Le Monde fait le point sur 
l’aide sexuelle légale et encadrée à l’étranger. Le 11 mars, Femmes pour le dire, femmes pour agir 
(DDFA) et la Coordination française pour le lobby européen des femmes (CLEF) ont diffusé une 
lettre ouverte au président de la République, signée par de nombreuses associations et 
personnalités. Elles demandent « le renforcement de la politique abolitionniste et de la lutte contre 
toute forme de proxénétisme, sans exception pour telle ou telle catégorie » et « d’accélérer la mise en 
accessibilité des espaces sociaux de rencontres et de partages de vie… pour toutes et tous ! ». 

Télécharger l’avis sur le site du CCNE 

http://www.atraverselles.com/A_Travers_Elles/L_exposition.html
http://www.ccne-ethique.fr/upload/avis_118.pdf
http://www.atraverselles.com/A_Travers_Elles/L_exposition.html
http://www.editions-tredaniel.com/la-violence-morale-au-quotidien-p-5223.html
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Un député qualifie l'excision d'opération « esthétique » : scandale en Tunisie 

Selon une dépêche de l’Agence France Presse du 11 mars, « des 
députés de l'opposition laïque tunisienne ont vivement critiqué lundi 
des propos prêtés (Dans un entretien au journal le Maghreb publié 
dimanche) à l'un de leurs collègues du parti islamiste Ennahda, qui a 
qualifié l'excision des filles en Afrique d'opération de chirurgie 
« esthétique » ». « Il est inacceptable qu'un député valorise un crime 
contre la femme », s'est emportée à la tribune de l'Assemblée 
nationale constituante (ANC) l'élue Nadia CHAABANE à l'adresse du député Habib ELLOUZE qui 
appartient à la frange des durs du mouvement Ennahda rapporte l’agence. A noter que se tiendra à 
Tunis, du 26 au 31 mars 2013, le 11e Forum Social Mondial. Dans ce cadre des associations françaises 
ont organisé une après midi de Solidarité avec les femmes tunisiennes le 16 mars à Paris. 

 

Des Brésiliennes manifestent contre les violences faites aux femmes 

Plus de 3 000 paysannes venues de tout le Brésil ont protesté le 21 février 
dans le centre de Brasilia, la capitale, pour réclamer la fin de la violence 
contre les femmes dans les campagnes et la mise en place de politiques 
publiques en leur faveur. « La violence contre les femmes à la campagne est 
une réalité silencieuse, nous savons qu'elle existe et d'ailleurs les 
dénonciations ont augmenté mais il n'y a pas de statistiques », a déclaré à 
l'Agence France Presse (AFP) Elisiane JAHN du Mouvement de femmes 
paysannes. La présidente du Brésil, Dilma ROUSSEF, a participé à la rencontre 
et a assuré devant les manifestantes que « le Brésil a besoin de femmes 

paysannes qui soient des citoyennes et pas seulement des productrices ». Dilma ROUSSEF s'est engagée 
à adopter des mesures spéciales pour leur catégorie. 

 

« Pakistan : les écoles de filles, cibles faciles des talibans » 

« Dans le Nord-Ouest, des centaines d’établissements ont été détruits 
par les islamistes, sans réelle réaction d’Islamabad ». Sous le titre 
« Pakistan : les écoles de filles, cibles faciles des talibans », Libération du 
13 mars publie un reportage au Pakistan. « Ces dernières années, plus de 
1 200 écoles du nord-ouest du Pakistan ont été attaquées par les rebelles 
islamistes, qui visent désormais aussi des écoles pour garçons - cinq ont 
été détruites début mars » indique le quotidien. 

 

Inde : « Girls in Progress » et impatience 

« A l’occasion de la journée du 8 mars, cap sur l’Inde, où le viol et la 
mort d’une étudiante en décembre dernier rappellent l’indigence de la 
condition féminine ». Alors que plusieurs nouvelles affaires de viols 
collectifs en Inde sont signalées par les journaux (La Croix du 8 mars) et 
que l’un des accusés de la première affaire a été retrouvé pendu dans 
se cellule (Libération du 12 mars), Madame Figaro du 12 mars publie 
un reportage à Hardoi où l’ONG Care finance un pensionnat « pour 
changer la vie des jeunes filles ». « L’Inde nouvelle s’impatiente » : Le Monde Diplomatique (février 
2013) se penchait lui sur un « crime terrifiant » et se posait la question d’une « condamnation 
exceptionnelle ? ». « Si les manifestations après le viol d’une étudiante à New Delhi portent l’espoir 
d’un changement des mentalités, l’absence de procès équitable pour les présumés coupables n’est 
guère de bon augure. Le pouvoir cherche à parer au plus pressé face à une mobilisation spectaculaire 
qui révèle des aspirations jusque-là inédites » souligne le « Diplo ». 
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Culture, communication 

Le blues se décline au féminin 

Libération du 12 mars rend compte du festival « Blues autour du zinc » qui se déroulait à Beauvais du 
12 au 17 mars. « Une quarantaine d’artistes sont invités à Beauvais, avec une présence féminine 
notable » souligne le journal. « Parmi la bonne quarantaine d’artistes conviés pour ce nouveau cru, 
les femmes occupent une place de choix, étant particulièrement bien exposées avec Beth Hart, groupe 
américain très en vue actuellement, Grainne DUFFY, la chanteuse de Belfast, guitare électrique en 
bandoulière, au style très personnel, et Nostalgia 77, en provenance de Londres, avec la voix aérienne 
de Josa PEILT, d’origine allemande ». 

 

« Mae Carinhosa » : un album posthume de Cesaria EVORA 

Sous le titre « Cesaria Evora de vive voix », Libération du 12 mars signale 
la sortie d’un album posthume de Cesaria EVORA quinze mois après la 
mort de la chanteuse Capverdienne (synthèse du 23 décembre 2011). 
On écoute « Mae Carinhosa » (Mère tendresse) « comme un véritable 
nouvel album, avec l’émotion des retrouvailles »… Geoffroy JOURDAIN, 
directeur des Cris de Paris, un des chœurs professionnels parmi les plus 
réputés en France, spécialiste de l’art vocal, analyse pour le quotidien la 
voix de Cesaria EVORA, « une voix unique, qui aura suscité dans la presse 
plus d’adjectifs qu’aucune autre. Une voix grave, pas voilée ni rauque, 
comme on l’a souvent écrit », explique-t-il. Elle a en outre été associée à un grain « masculin ». 
« L’androgynie vocale a toujours provoqué la fascination », ajoute Geoffroy JOURDAIN. « Mais, en ce 
sens, elle diffère d’interprètes féminines connues pour leur voix grave, Nina SIMONE par exemple. Chez 
qui l’illusion avec la voix d’homme (ténor) est tout aussi troublante, mais elle est dans une émission 
très volontaire, très expressive, là ou Cesaria EVORA est dans la douceur ». 

 

Rétrospective Eileen GRAY au Centre Pompidou 

Le Centre Pompidou consacre une exposition à Eileen GRAY 
jusqu’au 20 mai 2013 à travers une rétrospective inédite de la 
créatrice irlandaise. « Soixante-dix ans de créations modernes sont 
présentés à travers l'image d'une femme avant-gardiste à l'identité 
cosmopolite. D’Eileen Gray, il reste des pièces uniques, avant-
gardistes, des archives lacunaires et… une série de mystères » 
indique le Centre Pompidou sur son site qui propose une 
rétrospective inédite de son œuvre pour mieux le saisir. « La 
critique a souvent scindé le travail de GRAY en deux parties, l’une 

relevant des arts décoratifs et l’autre de l’architecture moderniste. Le Centre Pompidou tente 
aujourd’hui de lire dans toute sa continuité le travail d’une artiste qui pratique le dessin, la peinture, 
la laque, la décoration intérieure, l’architecture, la photographie ». 

 

 

 

Pour information, cette synthèse est réalisée à partir d’alertes d’actualité internet, de la surveillance des sites institutionnels français, 
ainsi que d’une sélection de sites associatifs francophones, des informations et documents reçus par le bureau de l'animation et de la 

veille et d’une sélection de la presse quotidienne et hebdomadaire nationale. - Photos © DR 
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